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… avec 3 logiques : échelle pertinente, renforcement de la solidarité financière et 
gestion durable des équipements structurant le territoire.  À anticiper dans les schémas 
départementaux de coopération intercommunale (SDCI, en révision au 31/03/2016)

UNE NOUVELLE REORGANISATION DE LA

GESTION DE L’EAU…
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Compétence GEMAPI
• Aménagement bassin

• Entretien aménagement CE
• Défense inondations et mer

• Restauration milieux aquatiques
L. 211-7 du CE

Hors GEMAPI L. 211-7 du CE
Approvisionnement en eau, 

ruissellement/érosion, pollution, gestion de 
la ressource, aménagements hydrauliques, 

stations de mesure, animation BV SAGE, 
PAPI, SLGRI

Autres Hors GEMAPI
Gestion de crise, réduction vulnérabilité, 
développement urbain, littoral/trait de 

côte, AEP, Assainissement
CGCT + urbanisme

(EPTB) EPAGE
Prévention inondations et mer, 
contrats, SAGE, PGRE, ZH, appui 

compétence GEMAPI

EPCI

Un arsenal juridique complexe, imprécis donc insuffisant pour une mise en œuvre 
opérationnelle





La doctrine du bassin
http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/

SOCLE de Bassin Doctrine EPTB/ EPAGE



Revenir à l’esprit de la loi :

La gestion intégrée à l’échelle du bassin-versant
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EPAGE-EPTB – rôle et missions

• EPAGE :
• Échelle sous/BV ou BV d’un fleuve

• Syndicat mixte, avec EPCI FP 
compétents sur le périmètre

• Assurer la prévention des 
inondations ainsi que la gestion des 
cours d’eau non domaniaux :

• MO opérationnelle pour GEMAPI
• Expertise et connaissance fonctionnement 

milieux sur le BV
• Sensibilisation , communication, animation

• EPTB :
• Echelle bassin ou groupement de sous 

BV hydrographiques et non 
superposition d’EPTB sur le même 
périmètre,

• Syndicat Mixte, pas d’obligation 
d’adhérer ni de transférer la 
compétence GEMAPI

• Faciliter la prévention des inondations, 
la gestion équilibrée de la ressource en 
eau, la préservation des ZH : 

• Contribuer à l’élaboration et au suivi des SAGE
• Coordination, animation, expertise, conseil, 

information
• Rends des avis
• MO études et travaux si pas de MO 

appropriée
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atteindre le bon état des eaux : 
objectif de non dégradation, 

programme  de mesures 
(directive cadre sur l’eau du 23 

octobre 2000)  

gestion équilibrée de la 
ressource : 

équilibre milieux / usages
(loi sur l’eau du 3 janvier 

1992 )

atteindre le bon état écologique du 
milieu marin : plan d’action pour le 

milieu marin
(directive cadre stratégie pour le milieu 

marin du 17 juin 2008)

réduire les impacts des 
inondations : plan de gestion des 

risques d’inondation
(directive inondation du 23 

octobre 2007) 

Un SDAGE intégrateur des différents enjeux 
de l’eau





Avancement PACA



Alpes de Haute Provence
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1 - Situation actuelle des syndicats de rivière et SDCI



Projection 2018-2019



Hautes Alpes





Projection 2018-2019



Vaucluse



Situation future EPCI de Vaucluse





Déclinaison sur le bassin de la Durance



Alpes-Maritimes



Alpes 
Maritimes

1 EPTB à l’échelle de 
l’ensemble des 
basins-versants y 
compris EPCI du Var 
et des Alpes de 
Haute Provence

Des contrats 
territoriaux entre 
chaque EPCI et le 
SMIAGE (2018-2021)



Var



Var

EPTB SMA Argens

CC Golfe ST Tropez



Bouches-du-Rhône



Bouches-du-Rhône



Merci pour votre attention



Vos correspondants à l’agence de l’eau

• Durance : chef de service Laurent Bourdin
– 04 et 05 : Hélène Jethrit
– 84 : Thiphaine Gourbay

• Bouches-du Rhône : Chef de service Jean-Michel Eiffes
– Métropole MPM : Claire Floury
– Ouest 13 : Cécile Zys

• Var et Alpes-Maritimes : Chef de service Sophie Lasnier
– 83 : Argens, Peggy Bourianne / BV Côtiers, Fatiha El Mesaoudi
– 06 Pierre Barret

• Coordinateur PACA : Pierre Barret

Délégation PACA et Corse


